
Tensions concernant l’école et ses

missions, tensions dans les relations

professionnelles, tensions dans des

vies scolaires où, malgré les hausses

d’effectifs dans le second degré, il

n’y a eu aucune création de postes

d’AED, tensions autour du métier, son

contour, ses définitions, tensions

dans un contexte économique et social

difficile pour la quasi-totalité des

élèves et de leurs familles, …le

changement n’est pas vraiment perçu

par nous toutes et tous, qui œuvrons,

malgré les difficultés et un quotidien

chronophage, à la réussite et au bien-

être de nos élèves. 

Le SNES et la FSU ont continué à

lutter pour notre métier, celui que

nous pensons chaque jour comme

prioritairement centré sur le suivi individuel et collectif de l’élève, dans son intégration scolaire

au sein de la classe et de l’établissement. Il a tenu, face aux autres organisations, et dans le cadre

des négociations sur les nouveaux textes du métier, à rappeler notre place dans le paysage éducatif.

Il réaffirme que notre métier, pour s’exercer, ne saurait être renvoyé vers une place hiérarchique

intermédiaire. 

Le SNES et la FSU ont porté les difficultés du métier, en particulier en termes de salaires et de

conditions de travail. L’alignement de l’indemnité forfaitaire sur l’ISOE des enseignant est un symbole,

le ratio porté à 7% de l’accès à la hors-classe une mise à niveau nécessaire, qui a permis à beaucoup

de collègues d’accéder à ce supplément de rémunération bien plus que symbolique à la fin du mois. 

Des chantiers restent ouverts : nouvelle lettre de missions, revalorisation des carrières, respect du

temps de travail hebdomadaire. 

Dans notre académie, nous avons décliné avec force et convictions les revendications nationales : refus

des passe-droits, bataille pour des postes de CPE à temps complet, contre la politique du redéploiement

et pour des créations de poste non pas selon les moyens mais selon les besoins. 

Notre syndicat est celui que nous construisons ensemble, chacune et chacun, à tous les niveaux, par les

échanges nécessaires entre les représentant élus et les collègues. 

Pour que cela continue, votez SNES aux prochaines élections professionnelles et venez en débattre à

notre stage spécial CPE 

vendredi 21 novembre 2014

de 9h30 à 16h30

athénée municipal de bordeaux

spécial 
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date limite de dépôt de la demande d’autorisation d’absence : 

vendredi 17 octobre 2014

Modèle  de demande d’autorisation d’absence 

nom , prénom
Grade et fonction
établissement à monsieur le recteur de l’académie de bordeaux

s/c de monsieur le chef d’établissement   

conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du 11/01/1984; alinéa 7 portant statut général des fonctionnaires,  définissant l’attri-
bution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé du ……………..…
au …………...……. pour participer à un stage de formation syndicale.
ce stage se déroulera à …………………………………………..
il est organisé par la section académique du SneS sous l’égide de l’irhSeS

a ……………...le ………………
Signature.

(1) nom et fonction du chef d’établissement, cette demande devant parvenir par la voie hiérarchique

StagE CpE
«En attendant nos nouvelles missions»

Coupon dE partiCipation à rEtournEr au 
SnES 138 ruE dE pESSaC 33 000 BordEaux

StagE CpE - 21 novEMBrE 2014

(vous pouvez aussi vous inscrire au stage par mail en écrivant à s3bor@snes.edu)

nom, prénom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

etablissement : _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

téléphone :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  courriel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Vendredi 21 noVembre 2014

de 9h30 à 16h30

athénée municipal de bordeaux
f.S.U


